
“Chers habitants, 

Depuis plusieurs jours, le transfert partiel des activités du 
bureau de Poste de la commune fait couler beaucoup 
d’encre, autant dans la presse, sur tract ou sur les 
réseaux sociaux.

Au travers de ces différents supports, la municipalité est 
victime de nombreuses accusations infondées

C’est pourquoi je souhaite vous apporter quelques 
éléments de réponse. 

La municipalité n’a pas communiqué sur la fermeture 
du bureau de Poste
> Nous avons été prévenus à la dernière minute de ce 
transfert. La rédaction du “Flash” (feuillet d’information 
municipal) étant en cours à ce moment-là, nous avons 
inclus un article sur le sujet pour vous en informer au plus 
vite. Le Flash a été distribué dans toutes les boîtes aux 
lettres le vendredi 12 mai par nos bénévoles.

La municipalité a autorisé cette “fermeture”
> La Poste nous a informés de son souhait de transférer 
une partie de ses services au sein d’un commerce (le 
choix s’est porté sur l’épicerie), pour une période test de 
6 mois. Il a été convenu qu’un bilan serait fait à la fin de 
cette période. Il ne s’agit en aucun cas d’une fermeture 
définitive pour le moment d’après les responsables de 
La Poste avec qui nous sommes en contact.

Certains mettent en avant le fait que la Poste avait avec 
l’AMF (Association des Maires de France) mis en place 
une obligation de pouvoir ouvrir sur les samedis de 9h 
à 12h.
> La référente de La Poste nous a indiqué que cela a 
été mis en place en février 2023 mais que si le bureau de 
Porcheville avait dû ouvrir le samedi matin, il y aurait eu 
une adaptation de l’organisation et qu’une fermeture se 
serait faite en semaine. Car le total d’heures d’ouverture 
hebdomadaire resterait toujours à 12h.

Les heures du samedi matin ne seraient pas venues en 
complément mais en diminution de l’existant.

Autres informations importantes à prendre en compte : 
En moyenne, il y avait 12 clients par jour sur les jours 
d’ouverture de La Poste 
Le bureau de Poste était ouvert seulement 12h 

hebdomadaires. Le passage par le commerçant permet 
une ouverture sur 77h hebdomadaires, ce qui rend les 
services de La Poste plus accessibles aux habitants.
L’épicier s’est proposé d’assurer cette mission pour une 
continuité de service pour le bien des habitants.
Son commerce étant ouvert tous les jours, cela constitue 
un avantage non négligeable pour les Porchevillois.

Sachez qu’en mairie, nous n’avons eu aucune plainte 
d’habitant à ce jour. Il en est de même pour M. 
Benhamou, l’épicier. Les Porchevillois semblent à priori 
ravis de cette nouvelle offre de service. Nombreux se 

rendaient déjà à Gargenville ou Limay pour effectuer 
leurs envois aux horaires de fermeture du bureau de la 
commune.

Nous regrettons fortement cette récupération politique 
qui ne fait que porter préjudice à l’évolution de ce 
service à la population.

L’équipe municipale en place est à l’écoute des 
Porchevillois, la preuve en est, nous avons réussi à faire 
installer un DAB (Distributeur Automatique de Billets) sur 
la commune. Celui-ci fonctionne très bien, les chiffres  
nous le prouvent : c’est en moyenne 1 600 retraits qui 
sont effectués chaque mois.
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Votre Maire, Alec JALTIER

Le 24 mai 2023 à Porcheville,

M. Benhamou gérant de 
l’épicerie Viveco, 40 Grande rue


